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UN INCIDENT TRAGI-COMIQUE

A ROLLE, EN 18231

L'Europe de la Restauration n'a jamais beaucoup aime

ni bien compris la Suisse. L'anachronisme de sa forme repu-
blicaine, son temperament national expliquent en partie cette

incompatibilite d'humeur, mais en partie seulement ; il y a

d'autres causes plus precises. Les gouvernements en vou-
laient ä notre pays d'etre l'asile naturel des malheureux de

la politique ; ils lui reprochaient en outre le ton de ses

gazettes et les sentiments trop liberaux (ils disaient revolu-

tionnaires) de trop nombreux Suisses. Notre pays inspirait
done ä ses voisins une mefiance de principe qui empechait les

rapports d'etre jamais parfaits entre eux et lui. Ces

rapports devinrent franchement mauvais en 1823, apres le Con-

gres de Verone (octobre ä decembre 1822). Les souverains et

leurs ministres y avaient decide d'extirper definitivement de

l'Europe le virus revolutionnaire. La Suisse devait etre inci-
tee a collaborer ä ce grand ceuvre. Elle le fut des le debut
de l'annee 1823 et de la fagon la plus categorique. Les notes

se succedaient, polies, seches, imperatives2 ; elles recla-

maient l'eloignement des refugies politiques, une presse plus

1 D'apres des documents inedits rassembles dans les registres de
proces-verbaux secrets et officiels du Conseil d'Etat vaudois, et dans
les Archives du chateau de Lausanne.

4 Janvier 1823 : Notification au Directoire federal des decisions
de Verone.

15 mars 1823 : Metternich ä Schraut, ministre d'Autriche ä
Berne.

30 mars 1823 : Communication orale de Schraut ä de Wattenvvyl.
14 mai 1823 : Note du ministre de France Talleyrand au Directoire

federal.
Cf. Wilhelm Oechsli, Geschichte der Schweis im XIX.

Jahrhundert, tome II, pages 660, 665-66, 670.
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souple, une opinion publique plus moderee. Elles n'admet-

taient aucune discission ; certaines phrases contenaient, tres

enveloppees, il est vrai, des menaces. Et des bruits couraient,

qui parlaient d'intervention armee. Aussi bien les Frangais

faisaient-ils, en mars 1823, des preparatifs militaires ä la

frontiere suisse1. Ni le Directoire federal, alors. ä Berne, ni
les gouvernements cantonaux n'hesiterent : ils mirent tous
leurs soins ä satisfaire aux exigences des puissances. Le gou-
vernement vaudois ne se montra pas le moins zele. Cela etait
d'autant plus indique que notre canton etait, de tous les

Etats suisses, le plus mal note. II devait sa reputation ä sa

situatidn geographique d'abord : separe par le Leman de la

Sardaigne, de la France par le Jura, il etait l'asile prefere de

toutes les epaves politiques de ces deux pays. II devait sa

reputation plus encore ä ses origines. Ne de la Revolution,
baptise par le Premier Consul, protege par l'Empereur, il
avait, aux yeux de la Sainte Alliance, un passe bien peu
recommandable. Les gouvernements accusaient les Vaudois
de jacobinisme, ce qui etait faux, et de bonapartisme, ce qui
etait vrai : nulle part en Suisse, on n'etait reste si fidele au
souvenir de Napoleon Ier.

Et les Bourbons etaient, dans notre pays de Vaud, aussi

detestes que l'Empereur y etait revere ; car on honore sou-
vent son dieu en conspuant le dieu d'autrui.

C'est precisement ce que firent ä Rolle, le 25 aoüt 1823,
deux jeunes gens d'une vingtaine d'annees. Le 30 aoüt 1823,
le Conseil d'Etat vaudois etait reuni en seance. Le landam-
mann communique ä ses collegues le fait suivant qu'il a appris
par « voie indirecte » : « Le lundi du 25 du courant, jour
de la Sl Louis, des jeunes gens de Rolle auraient promene
dans la ville un pore ayant un ecriteau portant : C'est aujour-

1 Wilhelm Oechsli, op. cit., page 660.



d'hui ma fete et que meme on aurait affuble cet animal d'une

cocarde blanche 1. »

Le Conseil d'Etat goüte peu cette detestable plaisanterie.
Comme je l'ai dit plus haut, les puissances sont mal dis-

posees et l'horizon politique est incertain. Vaud est asscz

mal note, son gouvernement a suffisamment de soucis pour
qu'on ne lui complique pas encore sa täche par une «histoire»
de ce goüt-lä. Car de telles histoires peuvent mener loin,
et ces jeunes gens de Rolle sont bien maladroits. II faut agir
rapidement pour etouffer l'affaire s'il est temps encore, ou,

I

s'il est trop tard, faire un exemple. Une lettre 2 part le jour
meme pour Nyon ä l'adresse du Lieutenant du Conseil d'Etat.
Elle est expediee par la gendarmerie, tant l'affaire parait
d'importance. Le Conseil d'Etat y met son representant dans

l'arrondissement de la Cöte au courant des faits et lui
demande Ides renseignements sürs, qui fassent connaitre

« l'exacte verite, depouillee de toute influence d'opinion
dans un sens ou dans un autre». Le Lieutenant ne s'adressera

pas au Juge de paix de Rolle, ni ä la Municipality ; les

renseignements fournis par des gens «qui ont garde le

silence pourraient n'etre pas suffisants. »

Apres avoir donne cette preuve de confiance aux auto-
rites rolloises, le Conseil d'Etat recommande au Lieutenant
de ne pas proceder ä une enquete ; il etudiera l'affaire secre-

tement ; il est inutile de lui donner un eclat qu'elle n'a

peut-etre pas eu jusqu'ici. Le Lieutenant fait diligence ; le

2 septembre dejä, le Conseil d'Etat examine sa reponse,
datee du 31 aoüt3. Tous les details desirables y sont donnes

sur l'affaire du « Pore affuble», pour employer le titre

1 Proces-verbaux secrets du Conseil d'Etat.
4 Idem.
3 Idem.



— 6 —

sous lequel l'affaire esfclassee dans les dossiers secrets du

Conseil d'Etat.
Le Lieutenant met en cause deux etudiants, « Ruynat

fils », etudiant en droit et « Kehrvand, Vincent », etudiant

en philosophic. Ainsi qu'en temoigne le catalogue de

Zofingue 1, ces deux jeunes gens etaient Zofingiens depuis

une annee. Mais (car il faut rendre ä chacun son du) ils

avaient tous deux ete d'abord Bellettriens, Ruynat, de 1818

a 1821, Kehrvand, de 1821 ä 1822. Le Livre d'or de

Belles-Lettres ne laisse aucun doute ä ce sujet2.
Ces deux ecerveles ont emprunte au sieur Reymond-

Fournier « deux gros cochons ». Au premier ils ont ajuste
« une fraise de fleurs de soucis autour du col, et une
mauvaise ebauche en papier fleur de lys sur une oreille et

a la queue un ecriteau portant ces mots : C'est aujourd'hui
v ma fete ». Laches hors de l'etable, ces deux quadrupedes,

que les etudiants avaient confies ä un petit gargon, ont
galope par la grande rue. Leur fugue a dure de quatre a cinq
minutes. Un citoyen ami du bien public, le pharmacien et

municipal Flick, s'est lance courageusement ä leur pour-
suite, ils les a rejoints « sous les Tilleuls de la Promenade...

et a arrache tous ces signes injurieux ». Deux etrangers,
malheureuseinent, ont assiste ä la scene, ils « ont demande

au petit gargon ce que c'etait » ; il a repondu, avec la can-
deur de l'enfance : « C'est aujourd'hui la fete ä Louis
XVIII.»

Malgre la brievete de l'incident, due ä la vitesse inatten-
due deployee par les pourceaux, « tout Rollern est instruit »,
declare le Lieutenant, ce qui parait sür. Le zele fonction-

1 Catalogue des membres de la Section vaudoise de la Societe de
Zofingue, page 2 ; Addenda, page 62.

3 Livre d'or de Belles-Lettres} Catalogue des membres, pages
22, 24.
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naire ajoute « et indigne », ce qui semble moins certain.

Le Lieutenant declare tenir ses renseignements « de plu-
sieurs personnes moderees en opinions politique ». Le Juge

de paix les a confirmes. Ce tiede magistrat n'a su la chose

qu'assez tard, « il n'a pas agi de suite, craignant que des

enquetes ne fissent un eclat tres nuisible ». Autre raison,

il pensait demander l'avis du conseiller d'Etat de la Harpe qui
devait assister ä « un tirage qui doit avoir lieu demain aux
environs de Rolle ».

Re Conseil d'Etat est mediocrement satisfait de ces rai-
sons ; il fait ecrire immediatement une lettre de bläme au

Juge de paix. II lui ordonne d'ouvrir une enquete contre les

deux etudiants « sans prejudice des mesures qui pourraient
etre prises contre eux comme etudiants ». Le Juge verra
meine s'il n'y a pas lieu de proceder ä leur immediate arres-
tation. II enverra son enquete, au plus tot, au Departement
de justice et police1. Le 6 septembre, le Conseil d'Etat
regoit l'avis d'expedition de l'enquete, le Juge explique sa

passivite par les raisons citees plus haut, il ajoute que
l'affaire « n'avait attire les regards que de tres peu de

personnes et qu'elle avait ete terminee au moment meme ou eile

a ete manifestee ». La depositionf du pharmacien Flick ne

permet pas d'en douter.

« Lui, Juge de paix a cru que le silence etait le meillsur

parti ä prendre 2. »

II se trompait ; le silence n'est pas toujours aussi ävan-

tageux que l'affirme la sagesse des nations. Preuve en soit
la lettre suivante, envoyee le 10 septembre par le Juge de

paix de Lausanne au landammann Clavel :

« On a ecrit ici ä un ministre que le Jour de la St-Louis,

1 Proces-verbaux secrets du Conseil d'Etat.
' 2 Idem.



on avait promene, dans la rue de Rolle, un gros cochon cou-

ronne avec l'inscription : C'est mon jour de fete. J'ai posi-

tivement contredit ce bruit, mais en attendant vous voyez

comme on nous cherche querelle 1. »

Ce ministre est l'ambassadeur de France Moustier, evidem-

ment3 ; l'affaire se complique et s'aggrave ; Moustier est

un ennemi jure du canton de Vaud ; il ne manquera pas de

le discrediter ä Paris en enflant l'affaire, ridicule en elle-

meme, du « Pore affuble ».

II faudra punir severement, pour contrebalancer le mau-
vais effet produit. Aussi le 17 septembre, le Departement
presente-t-il un rapport circonstancie, redige le 16, sur l'en-

quete fournie par le Juge de paix de Rolle. Le Juge de paix
constate surtout, dans son desir de diminuer l'incident, que
le conducteur de pores declare n'avoir pas parle de Louis
XVIII ä des etrangers. Ruynat et Kehrvand assurent, de

leur cöte, n'avoir donne aueune direction « pour dire que
e'etait la fete d'une personne quelconque ».

Mais le Departement ne s'est pas laisse attendrir ; scs

conclusions sont raides :

i° Le Juge de paix remettra son enquete au Tribunal de

district.
20 Ici un paragraphe fort long et fort peu clair, mais qui

temoigne du desir sincere d'une punition exemplaire.

30 La suspension academique des deux etudiants ;

pendant deux ans ils ne pourront suivre les cours 3.

Le Conseil d'Etat modifie sensiblement ce rapport. II
adopte le premier point : l'enquete sera renvoyee au Juge
de paix qui fera suivre au Tribunal de district.

1 Proces-verbaux secrets du Conseil d'Etat, pieces annexes.
'2 Wilhelm Oechsli, op. cit., tome II, page 684.

Proces-verbaux secrets du Conseil d'Etat, pieces annexes.
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La proposition 2 parait decidement trop fumeuse ; le Con-

seil d'Etat la rejette ; il charge, en lieu et place, son Departement

de justice et police, « de donner les directions neces-

saires ä l'accusateur public en chef ». Voilä qui va bien, et
les deux prevenus peuvent se rejouir.

La proposition 3 est repoussee purement et simplement ;

avant de prendre des mesures academiques, le Conseil d'Etat
veut evidemment attendre le prononce du Tribunal1.

II ne l'attend pas longtemps ; le 2 octobre dejä, l'Accusa-

teur public en chef envoie au Departement de justice et

police copie de la sentence rendue a Rolle le 27 septembre.
Les prevenus ont reconnu avoir, le 25 aoüt, mis un collier

de fleurs « au col d'un cochon du sieur Louis Reymond,
et un ecriteau portant : c'est ma fete ». Puis les temoins ont
defile, unanimes et favorables. Le plus eloquent a ete M.
Flick « qui a agi dans son office de conseiller municipal,
pour attester sermentalement qu'il n'y avait dans les decorations

mises au cou et ä la queue de l'animal aucune fleur de

lys, aucune couronne, aucune cocarde, ni dessin, ni decou-

pure figurant Tun de ces trois objets, que par consequent la

mauvaise intention ne se supposant pas, on ne peut attribuer
aux prevenus aucune intention politique. » La scene n'a

dure que quelques minutes, « mais faisant attention aux
mauvais effets qu'elle a produits par les bruits auxquels eile

a donne lieu, les Juges, en vertu de l'article 53 du Code cor-
rectionnel, qui leur a paru le seul applicable, ont condamne
les sieurs Marc Ruynat fils et Vincent Kehrvand ä payer
chacun six francs d'amende, et ä supporter solidairement les

frais que cette procedure a occasionnes ». Voilä qui est clair.
A qui done en avaient les deux accuses La sentence ne

manque pas ä nous l'apprendre ; la plaisanterie visait le pro-

1 Proces-verbaux secrets du Conseil d'Etat.

2
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prietaire des pores. Reymond-Fournier s'appelle Louis ; on

le designe par son prenom, il chante tres bien « en diverses

langues » et « cela augmente le cercle de ses relations »

Aussi « cette plaisanterie semble avoir ete dirigee contre

lui1 ». Evidemment cela ne se soutient pas, et les Juges du

Tribunal du district de Rolle etaient d'aimables pince-sans-

rire. Car si Reymond se prenommait Louis, le roi de France

jouissait egalement de ce prenom, eminemment frangais et

royal. Louis XVIII beneficiait en outre^ d'un surnom reste

celebre, plus evocateur que delicat : on l'appelait « le gros
cochon ». On raillait ainsi, ä la fois, une corpulence qui se

developpait avec les annees, et des mceurs que l'age avait

epurees, certes, mais qui avaient ete fort libres. Sur la rea-

lite, sur la popularite de ce surnom, je me bornerai a citer
Henry Houssaye. Le celebre historien de 1814 et 1815 men-

tionne, d'apres des rapports du ministere de la police, 1'ha-

bitude qu'avaient les soldats, en jouant aux cartes, d'an-

noncer non pas le roi, mais le « cochon ».

« Cochon de trefle, cochon de carreau », disaient ces

hommes forts et simples2. Je n'insiste pas.
Les deux etudiants n'ignoraient certainement pas ce

surnom, connu partout. Avec ou sans fleur de lys, avec ou sans

cocarde blanche, avec ou sans direction donnees ä leur petit
conducteur, les deux pourceaux symbolisaient, dans la pensee
de Kehrvand et de Ruynat comme dans la pensee de tous
les Yaudois au courant de cette affaire, y compris les juges
et les temoins, Louis de Bourbon, roi de France, et non pas
Louis Reymond, habitant de Rolle 3.

1 Sentence du Tribunal du district de Rolle. Copie. Archives du
chateau.

2 Henry Houssaye, 1815. Les Cent Jours, page 51.
' Les journaux vaudois de l'epoque ne parlent pas de l'incident.

Les lois sur la presse, alors tres severes, expliquent aisement ce
silence.
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Tout Rolle etait-il vraiment « indigne », comme l'affirme
le Lieutenant du Conseil d'Etat. Je ne le crois pas. Les Vau-
dois n'ont jamais aime les Bourbons, les Vaudois de Rolle

pas plus que les autres. Iis auront pu trouver la plaisanterie
un peu grosse, un peu directe ; mais leur chagrin a du etre
fort mince. Peut-etre se trouvait-il pas mal de gens pour
approuver, avec ou sans reticences, l'acte inconsidere de

Kehrvand et de Ruynat. Ce ne sont que des hypotheses, il est

vrai ; mais nous pouvons raisonner par analogie. Songeons

a certain ...accident qui, dans certaine rue de Lausanne, est

arrive ä certain drapeau. Certes tous les bons esprits le

deplorerent, avec raison ; mais la raison est bien faible, et
les sentiments sont bien forts. Et puis, les Vaudois ne

prennent pas facilement les choses au tragique.
Bref, les Rollois durent trouver bien deplacee l'importance

parfaitement justifiee que le Conseil d'Etat mettait ä cette

affaire. Les deux auteurs etaient connus, sympathiques ; ils

prirent figures de victimes ; ils devinrent plus sympathiques

encore. De lä, une ambiance peu propre ä une condamnation

severe. Peut-etre y eut-il aussi, chez les juges, une certaine t
impatience ä se voir conseilles avec tant d'insistance par
l'Accusateur public en chef, et le secret desir de prouver leur

independance de juges devant le pouvoir executif, de pro-
vinciaux devant le gouvernement cantonal.

Ce sont lä, je pense, les veritables raisons d'une sentence

autrement inexplicable, et d'une condamnation qui ressemble

fort ä un acquittement.
Que ce füt un acquittement, l'Accusateur public en chef

en avait bien le sentiment. La lettre par laquelle il trans-

met la sentence au Departement de justice et police, lais^e

percer sa surprise et sa deception. «D'apres ce qui m'avait ete

annönce, ecrit-il, je ne m'attendais pas ä cette sentence1 ».

1 Du 2 octobre. Proces-verbaux secrets du Conseil d'Etat, pieces
annexes.
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Le Departement de justice et police, dans le rapport qu'il
presenta au Conseil d'Etat, en seance du 7 octobre, enre-
gistre sans fierte le verdict de Rolle ; et « il estime que cela

ne suffit pas 1 ». Pour corser la peine, il propose d'inter-
dire pour deux ans l'acces des Cours de l'Academie ä Ruynat
et a Kehrvand.

Le Conseil d'Etat, plus humain, ou plus politique, se borne
ä prononcer une suspension d'une annee.

Voici la sentence :

« Le Conseil d'Etat... considerant que l'acte de ces jeunes

gens annonce une humeur turbulente et une legerete impar-
donnable ä des etudiants, decide qu'ils seront prives du droit
d'assister aux Cours publics de l'Academie pendant une
annee 2. »

Cette aggravation de peine etait opportune. Le 25 novem-
bre, le landammann Muret, alors depute ä la Diete et conseil-
ler d'Etat, annongait a ses collegues que le chancelier federal
Mousson desirait savoir ce qui s'etait passe ä Rolle, le 25
aoüt, et ce qui en etait au juste de cette histoire du « Pore
affuble » dont le bruit etait venu jusqu'ä Berne. Le Conseil

d'Etat chargea le Departement de justice et police de

remettre ä Muret une note contenant le recit de l'incident-
C'est cette note probablement que Mousson communiqua a.

Moustier, et dont ce dernier fit un usage si venimeux3.

Le « Pore affuble » devait avoir un epilogue l'annee sui-
vante. Le 24 mars 1824, Amedee Kehrvand adresse, par
l'entremise du Juge de paix, une petition au Conseil d'Etat-

1 Rapport de Justice et Police : 6 octobre. Archives du chateau.
2 Proces-verbaux officiels du Conseil d'Etat.
3 Wilhelm Oechsli : op. cit., tome II, page 684. — Oechsli croit

que 1'affaire (il la traite de fable : Märe) a ete inventee de toutes.
pieces par Moustier. Que Moustier, grand ennemi de Vaud, ait
charge les choses, cela est probable, mais la realite des faits ressort a.

l'evidence des documents publies ici.
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II lui demande d'autoriser son neveu Vincent ä reprendre
ses cours ä l'Academie, dont il est prive depuis sept mois.

Qu'on lui permette au moins de se presenter aux examens.
L'oncle insiste sur la conduite exemplaire de son neveu, sur
son travail ; il parle aussi des frais qu'imposerait une annee
d'etudes supplementaires *. Le Juge de paix recommande

chaudement la petition, il fait un vif eloge du jeune Kehr-
vand qui « s'est concilie l'estime generale de ses conci-

toyens 2. Helas dans sa seance du 5 avril, le Conseil d'Etat
adopte le preavis negatif du Departement de justice et police;
accorder la demande serait remettre completement la peine ;

ce serait d'autant plus fächeux « que l'arret de cette peine

a ete transmise au Vorort3 ». Decision severe, sans doute,

qui dut paraitre inique aux Kehrvand oncle et neveu, decision

severe, mais necessaire. Car la Raison d'Etat est tou-
jours la meilleure, et dans les difficultes exterieures oü se

debattait la Suisse, il n'y avait pas ä hesiter.

Ce refus mit un terme ä l'affaire ; il ne sera plus question
du « Pore äffüble » dans les seances du Conseil d'Etat.

Cette erreur de jeunesse ne devait pas peser d'un poids
bien lourd sur l'avenir des deux jeunes gens.

Marc Ruynat fit une carriere fort honorable. Devenu avo-

cat, il fut nomme Substitut du prefet de Rolle, puis, en 1837,

commandant d'arrondissement. II l'etait encore quand il mou-

rut, äge de quarante ans seulement, en 1843. H etait egale-

ment major de carabiniers 4.

Victor Kehrvand marqua davantage dans la vie politique
de notre pays. Avocat lui aussi, il garda « l'estime... de ses

1 Petition d'Amedee Kehrwand. Archives du chateau.
s Lettre du Juge de Paix de Rolle. Archives du chateau.
3 Proces-verbaux officiels du Conseil d'Etat.
4 Livre d'or de Belles-Lettres. Catalogue des membres, page 22.
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concitoyens », tout au moins de la majorite d'entre eux, puis-
qu'ils l'envoyerent sieger au Grand Conseil de 1836 ä 1846,

au Conseil national de 1850 a 1857. Ses etats de service

judiciaires ne sont pas moins beaux ; les charges succedent

aux charges : membre du Tribunal cantonal, qu'il pre-
sida deux fois, suppleant au Tribunal federal, Substitut

du procureur general, c'est ce qu'on appelle une
brillante carriere. Sa vie militaire fut ä la hauteur de sa situation

civile : il devint commandant de bataillon 1.

Nos deux heros semblent done avoir ete instruits par
l'experience, et rendus plus prudents dans leurs manifestations

politiques.
L'affaire du « Pore affuble » n'est pas unique en son genre

dans notre histoire. Dans son ouvrage sur La Municipality de

Geneve sous la domination frangaise, M. Edouard Chapuisat
signale un cas semblable en 1809. II s'agit, cette fois, non pas
de pores, mais d'änes, qu'on promenait, ornes de crepes, par
les rues, ä l'occasion de la mort du mareehal Lannes. Inter-
rogees par les passants, les femmes qui les conduisaient
auraient repondu qu'ils portaient « le deuil de leur frere ».

Toute une correspondance est echangee ä ce sujet, entre le

prefet, le maire, et d'autres personnages moins considerables;
eile n'aboutit ä rien de positif 2.

Tout mince qu'il soit en lui-meme, l'incident du « Pore

affuble » m'a paru digne d'etre narre. II me semble assez

representatif de l'etat de dependance dans lequel se trou-
vait notre pays ä l'Epoque de la Restauration. II suffit de

deux pourceaux pour inquieter serieusement notre Conseil

d'Etat, et lui faire redouter des consequences, ä tout le

moins penibles, peut-etre graves. Assez representatif aussi

1 Livre d'or de Belles-Lettres. Catalogue des membres, page 24.

i Tome II, pages 410-412.
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fies difficulties inattendues, impossibles a prevoir, qui peu-
vent brusquement gener un gouvernement, l'obliger ä des

mesures severes, a la fois necessaires et dangereuses. Necessaires

au salut de l'Etat, dangereuses cependant, car elles

restent incomprises du peuple, auquel on ne peut les expli-
qucr, la diplomatic etant, par sa nature meme, d'un exercice
secret. C'est ainsi que se forment, sans qu'il y ait souvent
de la faute des uns ni des autres, entre les gouvernants et les

gouvernes, de ces fameux fosses qui sont parfois si longs
a combler.

J'irai plus loin, au risque de m'abuser. Cet incident me

parait assez representatif de l'incertitude et de la vanite des

calculs humains. Certains historiens des temps passes se sont

plu ä tracer, de l'histoire des hommes, un vaste tableau bien
ordonne. Les effets y succedent aux causes avec une rigou-
reuse ponctualite. Ces causes sont toujoqrs considerables et
les effets sont proportionnes. De grands politiques dooninent

la scene ; ils jouent avec maitrise un role glorieux et assure,
et le lecteur lui-meme eprouve le sentiment avantageux de

dominer l'histoire universelle. Certes de tels tableaux sont

imposants et magnifiques. Helas l'histoire n'est point si

simple, ni si claire.

Que des änes endeuilles traversent d'un pas indifferent
les places de Geneve, qu'ä Rolle deux pourceaux affoles

arpentent la grande rue de toute la vitesse de leurs courtes

jambes, qu'un drapeau imperial soit arrache ä Lausanne par
une foule excitee et irresponsable, les grands politiques

' s'agitent, s'inquietent et se troublent, le vaste tableau vacille,

se voile et disparait pour faire place a ce que le bon La
Fontaine appelait «une ample comedie ä cent actes divers », qui

est tout simplement la vie.
Marius PERRIN.
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